
Compte rendu de réunion

Comité Directeur du 27 mai 2023 

Présents : Lionel Allasio, Bernard Barascud, Annick Bellet, Carole Bérail, Thierry Broucke, Vincent 
Denhez, Lan Despeyroux, Frédéric Desplats, Abel Dos Santos, Thérèse Droui, Claudie Gallet, Gisèle Gallet, 
Chantal Lassus, Lionel Leloir, Michel Pascal, Pierre Peruzzetto, Philippe Michelutti Jackie Racinais, Nicolas 
Jonette, CTSR

Excusés : Xavier Berthelot, Armando Cabreira, Guy Ledrappier, Marion Veyrac, Didier Rami,
Michel Henner (Médecin), Muriel Terpand, Michel Terpand, Maurice Dejean.

Ordre du jour :
- POINT FINANCIER
- SUBVENTIONS (ANS et REGION)
- AVANCEE PROJET EMPLOI
- FONCTIONNEMENT CRTAO (organisation des CODIR - Prochain CODIR)
- NOS AIDES
- COMMISSION PARCOURS (Projet Trophée des Pyrénées et Journées Régionales Jeunes).
- COMMISSION FEMININE (Séminaire Régional Féminin, Parcours Dirigeante).
- COMMISSION SPORTIVE (Calendrier)
- QUESTIONS DIVERSES

1. POINT FINANCIER 
Le trésorier fait le point. 

Pour toucher les subventions qui ont été demandées la saison précédente, il faut justifier les 
dépenses annoncées sur les budgets prévisionnels des actions. Pour la Région, il faut joindre tous 
les justificatifs, ce qui est long et fastidieux. 

A la question des délais de remboursement de frais ou de versement des aides, Vincent Denhez 
explique qu’il les fait lorsqu’il y a plusieurs demandes. Il rappelle qu’à chaque dossier, il faut 
fournir un justificatif et un Rib.

Lan Despeyroux s’étonne qu’il n’y ait pas de comptabilité analytique.

Lionel Allasio aimerait un suivi du budget.

Devant la quantité de travail, une discussion s’ensuit sur le mandat du cabinet comptable, puis du 
coût d’une extension de la mission. Se pose aussi la question de l’aide que peut apporter le trésorier 
adjoint.

Montant des comptes : 20700 € sur le compte courant et 76000 € sur le livret.

2. SUBVENTIONS (ANS et REGION)
1. ANS :

Pour 2023, la demande à l’ANS est de 17500€ pour la formation des bénévoles, l’ETR, les sections 
scolaires, les actions à l’intention des féminines et le para-tir à l’arc.
Une formation à l’accueil des sportifs en para-tir à l’arc est prévue ; elle sera animée par Jérôme 
Tabouriech. Du matériel va être acheté.
La FFTA prévoit un programme plus spécifique pour former les entraineurs. Mais cette année la 
formation est loin, le CRTAO demande une formation plus locale, si possible début saison 



prochaine.
Bernard Barascud s’étonne de ne plus pouvoir se connecter, alors qu’il a déjà travaillé sur le Plan de 
Développement.

2. Région Occitanie
Pour 2023, la subvention régionale recouvre de l’investissement et l’excellence sportive et la 
formation.

La subvention pour la formation permettra de compenser les frais des CD qui auront organisé des 
formations, initialement prévues par le CRTAO.

3. AVANCEE PROJET EMPLOI
Rappel sur le projet d’emploi proposé en avril dernier. Le dossier a été déposé.

Il a peu de chance d’être recevable cette année. Il y a 35 postes autorisés.

Ce sera plus facile pour 2024. Il faudra afficher le poste à la rentrée, mais apparemment il y a peu 
de candidats.

4. FONCTIONNEMENT CRTAO (organisation des CODIR - Prochain CODIR)
Lionel Allasio souhaite que l’on travaille plus en commission et s’impliquera dans chaque 
commission. Il s’organisera pour être libre le mardi matin.

Il propose deux Comités Directeurs en présentiel par an, plus éventuellement une ou deux visio et 
entériner le travail des commissions.

Abel Do Santo demande si ce sera suffisant ? A quel moment se fait le partage ? et l’aval du Com 
Directeur ?

Nicolas Jonette rappelle qu’il faut être au point avec le plan de développement

Lionel Allasio pense que cela permettra de dynamiser les commissions

Il faut établir un rythme de réunion, un échéancier.

Un point est fait sur les commissions existant, chacun se repositionne sur ses souhaits. Il faudra 
demander aux absents ce qui les intéresse.

5. NOS AIDES
Les aides du Comité sont pour les athlètes haut niveau, les jeunes espoirs, les clubs, les CD.

- Jeunes espoirs et HN : le nombre stable : Boulouris 2, Nancy 2, Bordeaux 4, Insep 4.
Le CRTAO prend en charge les factures pôles et structures 

- Clubs : ETAF 3 2000€

Projet ETAF  3 clubs : critères ETAF ont beaucoup changé 

Il faut initier un projet régional, et encourager les clubs à une vraie politique sportive.

Réflexion avant réunion du 6 juin

Pour un déplacement sur un TNJ, le CRTAO verse 200€ au club avec entraîneur présent sur  
la compétition. Le club fait la demande



Projet professionnel 4000€

Création de club 700€+300€ factures au CRTAO

Aide aux organisations 3000€ pour un championnat de France

Pour les Championnats régionaux, prise en charge des arbitres, hébergement….

Aide à la participation à Championnat de France, on ne change pas.

Pour les CD, dépôt d’un dossier pour aider aux stages jeunes ».

6. LE TRAVAIL DES COMMISSIONS
Les labels : une visio d’information est prévue pour les référents départementaux. Claudie Gallet et 
Bernard Barascud s’en occupent.

Parcours : toujours en discussion avec la Fédération Espagnole pour remettre en marche le Trophée 
des Pyrénées. C’est un projet un peu disproportionné par rapport au budget et au nombre de 
personnes considéré.

     Présentation d’un stage régional pour les jeunes cf doc de travail fourni avant la réunion.

Féminines : présentation d’un Séminaire « Résolument Féminin », cf doc de travail fourni avant la 
réunion

Arbitrage : il est prévu deux sessions de formation, samedi 7 octobre et dimanche 15 octobre. Les 
arbitres peuvent choisir la date qu’il leur convient, mais ils sont obligés d’y assister. En plus de 
deux dates, il y a deux lieux pour leur faciliter les choses.

Thérèse Droui annonce qu’elle laissera son poste de PCRA adjointe en 2024. Puis elle présente 
l’ensemble de ses fonctions.

Formation : pour responsabiliser les CD sur la formation, Lionel Allasio souhaite leur laisser la 
gestion des stages au moins sur les formations continues fédérales et Encadrant Fédéral.

Cela permettrait de décentraliser et d’éviter les longs déplacements, de rendre chacun ma^tre de ses 
demandes.
Le choix des lieux, des dates, des contenus pourrait se faire selon les spécificités départementales.
Plusieurs lui font remarquer que jusqu’alors la formation n’était pas autorisée dans les demandes de 
subvention et que beaucoup ne peuvent supporter cette dépense supplémentaire. 

D’autant plus que cette décision est à prendre en compte pour la rentrée de septembre, puisqu’il faut 
que les départements organisent la formation « Encadrant Fédéral », qui est aussi le premier we de 
« Entraineur Fédéral »

Lionel Allasio précise que le CRTAO aidera les Cd en difficulté.

Nicolas Jonette fournira un tableau des formations et des thèmes.

Informatique : Pierre Peruzzetto explique que pendant le confinement, on avait un accès gratuit à 
Microsoft Gestion. Maintenant il faudrait prendre un abonnement annuel de 59€, pour permettre 
l’accès à une visio à 100 personnes. Cela permet aussi de conserver les fichiers qui existent, très 
bien sécurisés

Trapta : eu s’arrête en octobre



Le site arc-occitanie prend en relais les feuilles de marque électronique pour les clubs d’Occitanie

7. CALENDRIER
Le championnat régional Salle jeunes aura lieu à Lunel, les 10 et 11 février 2024

Le Championnat adultes se fera à Auch.

Prochain CD en présentiel, le 3 février 2024
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